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Mesdames , Messieurs ,

La Commission Mixte Paritaire chargée de proposer un texte sur
les dispositions restant en discussion du projet de loi relatif au dévelop
pement de certaines activités d'économie socale s'est réunie le mercredi
6 juillet 1983 .

Son Bureau a été ainsi constitué :

— M. Gustave Ansart , député, président ;

— M. Raymond Dumont , sénateur, vice-présdient ;

— M. Gilbert Mitterrand, député , et M. Marcel Lucotte, séna
teur , respectivement rapporteurs pour l'Assemblée nationale et le
Sénat .

A la suite des discussions auxquelles ont pris part MM. Gustave
Ansard, Raymond Dumont , Gilbert Mitterrand , Marcel Lucotte,

André Billardon, René Regnault , Pierre Cecaldi-Pavard, René Gail
lard, la commission a pris les décisions suivantes :

TITRE PREMIER

Statut des coopératives artisanales
et de leurs unions

A l'article 3, relatif au droit applicable aux sociétés coopératives
artisanales , la commission a retenu le texte adopté par le Sénat .

L'article 4, relatif à la protection de l'appellation sociétés coopé
ratives artisanales , a été adopté dans le texte du Sénat .

L'article 5, qui énumère les différentes catégories de personnes
ayant qualité pour devenir associé d'une « société coopérative artisa
nale » a été adopté dans le texte du Sénat , sous réserve d'une modifica
tion rédactionnelle introduite à l' initiative de M. André Billardon au

cinquième alinéa (3e) de l'article.
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L'article 7, qui concerne les conditions d'admission , d'exclusion
et de retrait des associés a été adopté dans le texte du Sénat , sous
réserve d'une nouvelle rédaction de son quatrième alinéa visant à préci
ser les conditions dans lesquelles il pourra être fait appel des décisions
d'exclusion.

L'article 9 bis relatif au capital social minimum a été adopté dans
la rédaction du Sénat , ainsi que les article 10 relatif à la responsabilité
des associés , 12 qui précise les règles de quorum applicables , 18 A défi
nissant l'excédent net de gestion, 18 relatif aux modalités de répartition
de l'excédent net de gestion, 18 bis fixant les conditions de répartition
des pertes résultant des opérations avec les associés et 19 fixant les
modalités de répartition des résultats des opérations avec les tiers non
associés .

L'article 22 qui définit l'objet des unions de sociétés coopératives
artisanales a été adopté par la commission dans le texte adopté par
l'Assemblée nationale en deuxième lecture.

L'article 25 relatif au contrôle de la gestion des sociétés coopérati
ves artisanales a été adopté pour son premier alinéa dans le texte com
mun aux deux assemblées et pour les deux autres dans une rédaction
proposée par M. Gilbert Mitterrand et modifiée par M. Marcel
Lucotte .

Cette rédaction renvoie à un décret en Conseil d'État pris après
avis du Conseil supérieur de la coopération la détermination des moda
lités de mise en œuvre de la procédure dite de révision, définie à l'ali
néa précédent , ainsi que les conditions d'agrément garantissant !e plu
ralisme de son exercice et le respect des principes coopératifs .

L 'article 30 définissant les modalités de contrôle des sociétés coo

pératives artisanales a été adopté dans le texte du Sénat .

TITRE PREMIER BIS

Statut des coopératives d'entreprises
de transports et de coopératives artisanales

de transport fluvial

L'article 30 bis définissant le statut des coopératives d'entreprises
de transports a été adopté dans le texte du Sénat .
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T1TRR II

Statut des coopératives maritimes ,
des coopératives d'Utérh maritime,

et de leur» lutions

L'article 31 définissant l'objet des sociétés coopératives maritimes
a été adopté dans le texte de l'Assemtlée nationale sous réserve de
l' inclusion après k 3* alinéa d' une disposition précisant que toute
modification d'activité de ces sociétés fait l'objet d'une déclaration à
l'autorité comp>hente .

Les articles 34 définissant le droit applicable aux sociétés coopéra *
tives maritimes , 38 regroupant plusieurs dispositions relatives aux
modalités de constitution et de réduction du capital social de ces sodé*
tés , )S bio relatives au capital social minimum et 39 relatif aux modali
tés de participation des aaociés aux assemblées ont été adoptés dans le
texte du Sénat .

L'article 41 détermirunt les conditions d'admission, d'exclusion

et «le retrait des associés des sociétés coopératives maritimes a été
adopté dans une rédaction homothétique de celle de l'article 7 .

Les articles 43 A définissant l'excédnit net de gestion et 43
fixant les modalités de répartition de cet excédent , ont été adoptés dans
Ir texte du Sénat .

l'ortlcle 43 bir déterminant les modalités d'affectation des pertes
résultant des opérations avec les associés a été adopté dans une rédac
tion homothétique de celle de l'article 18 bis.

L'article 43 ter relatif a JX modalités de séparation des résultats pro
venant des opérations ef fectuées avec les tins non associés a été adopté
dans le texte du Sénat .

L'article 48 définissant les modalités de contrôle de la gestion des
sociétés coopératives maritimes a été adopté dans une rédaction homo
thétique de celle de l'article 25 .
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Statut des coopératives d' h-ftltatlon

à loyer mod+,i

L'article SS relatif ai >* conditions d'extension des compétences
(les sociétés coopérâmes de production a été adopté dans le texte du
Sénat tous réserv; d'une rédaction nouvelle des deux derniers alinéas

du texte proposé pour l' artick L. 422-3-1 du Code de la construction et

de l'habitation et de celui proposé pour l'article I. 422 - V 2 dudit code
retenant les disposions relatives aux modalités de révision coopéra
tive adorées aux articles 25 et 48 du projet de loi .

TITRE IV

Unions de coopératives

l. 'article 56 qui détermine la composition , l' objet et les règles de
fonctionnement des unions d'écono.me sociale a été adopté dans le
texte du Sénat , compte tenu de l'harmonisation de con dernier alinéa

avr.- la réduction adoptée précédemment pour définir dm modalités de
révision des coopératives .

L 'article 57 relatil au droit de vote au sein des unit n d' économie

relatif a été adopté dais le texte du Scnat .

1 . ensemble du texte ilahoré par la Commission mixte paritaire a

été ensuite a opté à l' unar -.mité

En conséquence, la CommuMor rnnte paru, u e vous demande
d'adopter le texte reproduis u la tune Jû tableau c tmparattf ci-après .
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TABLEAU COMPARATIF

DES DISPOSITIONS RESTANT EN DISCUSSION

Texte adopté
par l'Assemblée nationale

en deuxième lecture

Texte adopté
par le Sénat

en deuxième lecture

TITRE PREMIER TITRE PREMIER

STATUT DES COOPÉRATIVES
ARTISANALES ET DE LEURS UNIONS

STATUT DES COOPÉRATIVES
ARTISANALES ET DE LEURS UNIONS

Chapitre premier Chapitre premier

Définition et forme juridique. Définition et forme Juridique.

Art. 3 Art. 3

Les sociétés coopératives artisanales sont
régies par les dispositions du titre premier de
la présente loi en ce qu'ils ne sont pas
contraires & celles-ci, par les dispositions du
titre III de la loi sur les sociétés du 24 juillet
1867, de la loi n* 47-1775 du 10 septembre
1947 portant statut de la coopération ci de
la loi n' 66-527 du 24 juillet 1966 modifiée
sur les sociétés commerciales.

...et , en ce

qu'elles ne sont pas contraires...

Art. 4 Art. 4

Les actes et documents émanait de la

coopérative et destinés aux tiers , notam
ment les lettres , factures, annonces e: publi
cations diverses, doivent indiquer lisible
ment la dénomination sociale d e la coopéra
tive, précédée ou suivie des mets : « société
coopérative artisanale à capital variable »,
accompagnée de la mention de la forme
sous laquelle la société est constituée.

(Alinéa sans modification.)

Les gérants, le président, le; administra
teurs, les directeurs généraux, les membres
du directoire ou du conseil de surveillant

qui auront contrevenu aux dispositions de
l'alinéa précédent seront puni» des peines
prévues i l'article 462 de la loi du 24 juillet
1966 précitée .

(Alinéa sans modification.)



- 6 —

Texte adopte
pu l'Assemblée nationale

en deuxième lecture

L'appellation « société coopérative arti
sanale » ne peut être utilisée que par les
sociétés coopératives soumises aux disposi
tions du titre premier de la présente loi .
L'emploi illicite de cette appellation ou de
toute expression de nature i prêter à confu
sion avec celle-ci est puni d'une amende de
2 000 F 4 30 000 F.

Le tribunal pourra, en outre, ordonner la
publication du jugement aux frais du con
damné dans deux journaux au maximum et
son affichage dans les conditions prévues à
l'article 51 du code pénal .

Chapitre II

Constitution.

Art. 5

Seuls peuvent être associés d'une coopé
rative artisanale :

1 * les artisans , personnes physiques ou
morales immatriculées au répertoire des
métiers ou au registre tenu par les chambres
de métiers d'Alsace et de Moselle ;

P bis les personnes qui ont été admises
comme associés au titre du I ' ci-dessus,

mais qui ne remplissent plus les conditions
fixées dans cet alinéa par suite de l'expan
sion de leur entreprise, i la condition que
l'effectif permanent de celle-ci soit inférieur
à cinquante salariés ;

2* les personnes physiques ou morales
dont l'activité est identique ou complémen
taire à celle des personnes mentionnées au
1 ' ci-dessus, lorsque l'effectif permanent
des salariés qu'elles emploient n'excède pas
cinquante. Toutefois, le motant total des
opérations réalisées avec une société coopé
rative par les associés de cette catégorie ne
peut dépasser le quart du chiffre d'affaires
annuel de cette coopérative ;

3 * les personnes physiques ou morales
intéressées à l'objet des sociétés coopérati
ves artisanales, mais n'exerçant pas d'acti
vité identique ou complémentaire i celles-ci .

Texte adopté
par le Sénat

et deuxième lecture

L'appellation « société coopérative arti
sanale » ne peut être utilisée que par les
sociétés coopératives fonctionnant confor
mément au titre premier de la présente loi .
L'emploi illicite...

(Alinéa sans modification.)

Chapitre II

Constitution.

Art. 5

(Alinéa sans modification.)

(Alinéa sans modification.)

(Alinéa sans modification.)

(Alinéa sans modification.)

(Alinéa sans modification.)



Texte adapté
Par l' Assemblée nationale

en deaxlème lecture

Ces ajsoaés sont dits associés non coopéra
teurs. Ils ne peuvent participer aux opéra
tions ni bénéficier des services mentionnés

au premier al de l'article premier. Ils
jouissent de tous les autres droits reconnus
eux associés coopérateurs .

Les conditions d'admission ou de main

tien de l'adhésion des catégories d'associés
mentionnées aux 1 * bis, 2* et 3* ci-dessus
sont fixées par les statuts . Le nombre de ces
associés ne peut excéder le quart du nombre
total des associés de la société coopérative.

Art. 7

Sauf disposition spéciale des statuts,
l'admission de nouveaux associés est déci

dée par l'assemblée générale ordinaire ou
l'assemblée des associés .

Les statuts peuvent prévoir lue les nou
veaux associés sont admis i titre provisoire
pendant une période probatoire qui ne peut
excéder deux ans.

Pendant cette période, ces associés jouis
sent de droits égaux à ceux des autres asso
ciés . A l'expiration de cette période,
l'admission est définitive sauf décision

motivée de l'assemblée générale ordinaire
ou de l'assemblée des associés , l' intéressé

ayant «té entendu ou dûment convoqué.

Les associés peuvent être exclus de la
société coopérative en cas de non-respect
des engagements pris , de manquement grave
aux statuts ou au règlement intérieur.

Les statuts déterminent les modalités
d'exclusion des associés . La décision

d'exclusion d'un associé est prise par
rassemblée générale ou l'assemblée des
associés .

Texte adopté
par le Sénat

eu deuxième lecture

Les conditions de l'admission ou de sot

maintien pour les catégories d'associés men
tionnées aux 1 * bis, 2* et 3 * ci-dessus sont

fixées par les statuts . Le nombre...

Art. 7

(Alinéa sans modification.)

...pendant une période probatoire qui ne
peut excéder une année.

...l' intéressé ayant été tntendu ou dûment
convoqué. Toutefois, sur décision unanime
des associés, a; délai peut être reconduit
pour une durée d'une année.

Supprimé

La décision d'exclusion d'un associé est
prise dans les conditions retenues pour son
admission saufle droit, le cas échéant, pour
l'intéressé, de faire appel de la décision
devant l'assemblée dans le cas où ce n'est
pas celle-ci qui a pris la décision d'exclu 
sion. L'assemblé statue dans le délai d'un
mois.
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Texte adopté
par l'Assemblée nationale

en deuxième lecture

Tout associé peut se retirer de la société
coopérative dans les conditions prévues aux
statuts . L'associé qui se retire d : la société
coopérative ou qui en est exclu reste tenu
pondant cinq ans envers les associés et
envers les tiers de toutes les obligations exis
tant au jour où cette décision a pris effet .

El cas de retiait ou d'exclusion, l'associé

ou ses ayants droit ne peuvent prétendre
qu'au remboursement de la valeur nominale
des purts sociales, réduite à due concurrence
des pertes inscrites au bilan i la clôture du
dernier exercice social . Fa outre, ils partici
pent aux résultats de l'exercice au cours
duquel le retrait ou l'exclusion s'est pro
duit ; en l'absence de dispositions particu
lières deu statuts ou du règlement intérieur ,
cette participation est calculée au prorata du
temps passé depuis la clôture du dernier
exercice.

Chapitre III

Ironctlonnemtnt et administration.

Art. 9 bis

Supprimé

Art. 10

La responsabilité des associés dais le pas
sif de la société coopérative peut s'étendre à
leur patrimoine, sans pouvoir excéder trois
fois le montant des parts sociales souscrites ,
libérées ou i libérer .

Texte adopté

par le Sénat
en deuxième lecture

(Alinéa sans modification.)

(Alinéa sans modification.)

Chapitre III

FoMtioanement et administratioa.

Art. 9 bis

Le capital social des sociétés coopératives
artisanales constituées sousforme de société
à responsabilité limitée est au moins de
10 000 F ; lorsqu 'elles sont constituées sous
forme de société anonyme, le capital social
est au moins de 50 000 F.

Cette disposition ne prend effet que dans
un délai d 'un an à compter de la publication
de la présente loi.

Art. 10

le montant

des parts sociales détenues, libérées ou i
libérer .
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Texte adopté
par l'Assemblée nationale

en deuxième lecture

Une modification des statuts tendant à y
introduire cette clause d'extension de res

ponsabilité ne peut être décidée qu'à l'una
nimité des associés.

Cette clause est portée à la connaissance
du futurs associés , qui en donnent acte.

Les créanciers de la société coopérative ne
peuvent poursuivre le paiement des dettes
contre les associés qu'après avoir vainement
mis en demeure la société coopérative par
acte extrajudiciaire.

Art. 12

Lorsque le quorum de l'assemblée géné
rale ordinaire ou extraordinaire ou de

l'assemblée des associés n'est pas atteint ,
une seconde assemblée est convoquée. Sur
seconde convocation, l'assemblée délibère
valablement quel que soit le nombre des
associés présents ou représentés, sauf pour
les sociétés coopératives constituées sous
forme de société i responsabilité limitée
pour lesquelles la présence de la moitié des
associés reste requise .

Chapitre IV

Disposition] financières.

Art. 18 A

Les excédents nets de gestion sont consti
tués par l'ensemble des produits nets de
l'exercice, y compris les plus-values, sous
déduction des frais généraux et autres char
ges de la société coopérative, de tous amor
tissements , provisions et pertes antérieures .

Texte adopté
par le Sénat

en deuxième lecture

(Alinéa sans modification )

(Alinéa sans modification.)

(Alinéa sans modification.)

Art. 12

.. la p. ésence de la moitié des associés reste
requise. Pour ces sociétés, sur troisième
convocation, l'assemblée délibère valable
ment quel que soit le nombre des associés
présents ou représentés.

Chapitre IV

Dispositions financières.

Art. 18 A

Le solde créditeur du compte de résultat
de l'exercice, diminué des pertes reportées,
est appelé excédent net de gestion.
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Texte adopté
par l'Assemblée nationale

en deuxième lecture

Art. 18

Après application, le cas écbiant , des dis
positions de l'article 19, tous les excédents
nets de gestion sont répartis en tenant
compte des règles suivantes :

1 * Une fraction au moins égale à 15 *1*
est affectée à la constitution d't n compte
spécial indisponible.

Ce compte ne peut excéder le niveau le
plus élevé atteint par les capitaux propres de
la société coopérative diminués (le son pro
pre montant .

Il est destiné i garantir les engagements
pris par la société coopérative i l'égard des
tiers .

Il n'ouvre aucun droit aux associés et

n'est susceptible ni d'être partagé entre eux,
ni de faire l'objet de remboursement en cas
de départ d'un associé pour quelque cause
que ce soit , ni d'être incorporé au capital
social .

Si les comptes font apparaître un dépane-
ment de la limite prévue au troisième aléa
du présent article , la société dispose d'un
délai d'un an pour régulariser la situation.

2* Après dotation ru compte spécial
indisponible, les reliquats sont répartis entre
les associés à titre de ristournes, proportion
nellement aux opérations qu'ils ont réalisées
avec la société coopérative et suivant les
modalités prévues par les statuts .

Si une société coopéraùve artisanale
effectue des opérations impliquant des acti
vités différentes, elle établit des comptabili
tés distinctes dont les modalités sont fixées

par son règlement intérieur en vue d'assurer
pour l'ensemble des reliquats un partage
équitable au prorata te la part prise par cha
cun des associés dans les activités de la

coopérative.

Art. 18 bis

En cas de pertes, l'assemblée générale ou
l'assemblée des associés peut décider leur

Texte adopté
par le Sénat

en deuxième lecture

Art. 18

Après application, le cas échéant , des dis
positions de l'article 19, l'excédent net de
gestion est réparti en tenant compte des
règles suivantes :

(Alinéa san modification.)

(Alinéa sans modification.)

(Alinéa sans modification.)

(Alinéa sans modification.)

(Alinéa sans modification.)

(Alinéa sans modification.)

(Alinéa sans modification.)

Art. 18 bis

En cas de pertes résultant des opérations
avec les associés, l'assemblée générale...
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Tex« adopté
par l'Assemblée nationale

en deux'cme lecture

répartition immédiate à raison de la part
prise par chacun des associés dans les diffé
rentes activités de la société coopérative. Les
modalités de cette répartition sont détermi
nées par les statuts . A défaut d'une réparti
tion immédiate, les pertes sont imputées
sur le capital social ou reportées sur l'exer
cice suivant .

Les pertes ne peuvent être imputées sur le
compte spécial indisponible qu'en cas de
dissolution ou de cessation d'activité .

Art. 19

La part de résultats provenant du chiffre
d'affaires effectué avec les tiers non associés

est portée, après impôt, en totalité à un
compte de réserve .

Cette réserve ne peut tire ni répartie entre
les associés , ni incorporée au capital . Si les
pertes résultant des opérations effectuées
ave les tiers excédent cette réserve, elles
sont immédiatement réparties. A défaut ,
elles sont imputées sur le capital social ou
reportées sur l'exerice suivant .

Cette réser»e ne peut être utilisée pour
amortir des pertes sociales visées à l'article
18 bis qu'après épuisement du compte spé
cial indisponible .

Chapitre V

Union de sociétés coopératives artisanales.

Art. 22

Les sociétés coopératives artisanales peu
vent constituer entre elles des unions . Ces

unions ont pour objet la réalisation de tou
tes opérations et la prestation de tous servi
ces susceptibles de contribuer directement
ou indirectement au développement des
activités artisanales de leurs associés ainsi

que l'exercice de tout ou partie de ces
activités .

Texte adopté
par le Sénat

en deuxième lecture

(Alinéa sans modification.)

Art. 19

La part de l'excédent net de gestion résul
tant des opérations effectuées avec les tiers
non associés est portée en totalité à un
compte de réserve.

(Alinéa sans modification.)

(Alinéa sans modification.)

Chapitre V

Vision de sociétés coopératives artisanales.

Art. 22

(Alinéa sans modification.)
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Texte ado|>'é
par l'Assemblée nationale

en deuxième lecture

Ces unions peuvent prerdre des participa
tions dans des sociétés coopératives artisa
nales ou d'autres sociétés ayant la forme
commerciale ou un objet commercial . Tou
tefois , les prises de participation des unions
de so< liétés coopératives Mtisanales dans des
personnes morales dont l'activité principale
n'est pas identique à l'activité de la société
participante ou n'est pas complémentaire de
cette activité sont soumises A une autorisa

tion administrative.

La constitution d'une union de sociétés

coopératives artisanales ne peut avoir pour
objet de porter atteinte au caractère coopé
ratif des sociétés coopératives artisanales
associées de cette union.

Chapitre VI

Dispositions diverses et transitoires.

Art. 23

Quelle que soit la forme sous laquelle elles
sont constituées, les sociétés coopératives
artisanales et leurs unions font procéder
périodiquement i l'examen analytique de
leur situation financière et de leur gestion .

Pour mettre en œuvre cette procédure
dite de révision, les sociétés coopératives
artisanales et leurs unions recourent à une

personne physique ou morale contractant
avec l'un des organismes agréés à cet effet .

Un décret détermine les modalités

d'aoplication du présent article.

Art. 30

Les sociétés coopératives artisanales et
leurs unions doivent mettre à la disposition
des services du ministre chargé de l'artisanat
et des fonctionnaires ou agents désignés par

Texte adopté
par le Sénat

es deuxième lecture

.. ayant la forme commerciale ou un objet
commercial . Ces prises de participation peu
vent être soumises à une autorisation admi

nistrative préalable. dont les modalités sont
définies par décret.

(Alinéa sans modification.)

Chapitre VI

Dispositions diverses et transitoires.

Art. 23

'Alinéa sans modifcation.)

Pour mettre en oeuvre cette procédure
d'examen, les sociétés coopératives artisa
nales et leurs unions recourent à une per
sonne physique ou morale spécialement
cgre<fe à cet effet.

(Alinéa sans modification.)

Art. 30

Les sociétés coopératives artisanales et
leurs unions sont tenues, indépendamment
des obligations imposées à toutes les entre
prises, et sous peine des sanctions prévues à
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celui-ci , toutes justifications utiles permet
tant de vérifier qu'elles fonctionnent con
formément au titre premier de la présente
loi.

TITRE PREMIER BIS

STATUT DES COOPÉRATIVES
D'ENTREPRISES DE TRANSPORTS

ET DES COOPÉRATIVES
ARTISANALES

DE TRANSPORT FLUVIAL

Art. 30 bis

Les sociétés coopératives d'entreprises de
transports ont pour objet l'exercice de tou
tes les activités des entreprises de transports
publics de marchandises et de voyageurs , i
l'exception de celles formées par les person
nes physiques en vue de l'exploitation en
commune des fonds de commerce de trans

port routier de marchandises et de voya
geurs régies par la loi n* 78-763 du 19 juillet
1978 portant statut des sociétés coopératives
ouvrières de production.

Les dispositions du titre premier de la pré
sente loi sont applicables aux sociétés coo
pératives d'entreprises de transports .

Toutefois :

— pour l'application des articles premier
bis, 5 , 13 , 13 , 16, l'inscription au registre
prévu par /article 8, paragraphe I , de la loi
n* 82-1133 du 30 décembre 1982 d'orienta

tion des transports intérieurs est substituée &
l'immatriculation au répertoire des métiers
ou au registre tenu par les chambres de
métiers d'Alsace et de Moselle ;

— pour l'application de l'article 3, seules
peuvent être associées au titre des catégories
définies aux I ' et 2* de cet article les person
nes physiques, chefs d'entreprises indivi-
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l'article 23 de la loi précitée du 10 septem
bre 1947, defournir auxservices du ministre
chargé de l'artisanat toutes justifications
nécessaires pour permettre de vérifier
qu'elles fonctionnent conformément aupré
sent titre.

Un décret fixe les conditions d'applica 
tion du présent article.

TITRE PREMIER BIS

STATUT DES COOPÉRATIVES
D'ENTREPRISES DE TRANSPORTS

ET DES COOPÉRATIVES
ARTISANALES

DE TRANSPORT FLUVIAL

Art. 30 bis

(Alinéa sans modification.)

(Alinéa sans modification.)

(Alinéa sans modification.)

— (sans modification.)

— pour l'application de l'article 5 , seules
peuvent être associées au titre des catégories
définies aux 1 ' et ' bis de cet article....
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duelles ou morales, exerçant la profession
de transporteur public routier et dont
l'effectif permanent n'excède pas quinze
salariés, le décompte de cet effectif étant
fait dans les conditions actuellement pré
vues pour l'immatriculation au répertoire
des métiers ;

— les pouvoirs dévolus au ministre
chargé de l'artisanat le sont au ministre
chargé des transports.

Les modalités d'application du présent
article sont définies par un décret .

TITRE II

STATUT DES COOPÉRATIVES
MARITIMES, DES COOPÉRATIVES

D'INTÉRÊT MARITIME
ET DE LEURS UNIONS

Chapitre premier

Coopératives Étrillâtes.

Art. 31

Les sociétés coopératives maritimes ont
pour objet .

— la réalisation de toute opération sus
ceptible de permettre le maintien ou de
favoriser le développement de la pèche
maritime, des cultures marines et de toute
autre activité maritime :

— la fourniture de services répondant
aux besoins professionnels individuels ou
collectifs de leurs associés .

Les associés se choisissent librement et

disposent de droits égaux quelle que soit
l'importance de la part du capital social
détenue par chacun d'eux. Il ne peut être
établi entre eux de discrimination suivant la

date de leur admission.
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— (sans modification.)

(Alinéa sans modification.)

TITRE II

STATUT DES COOPÉRATIVES
MARITIMES, DES COOPÉRATIVES

D'INTÉRÊT MARITIME
ET LEURS UNIONS

Chapitre premier

Coopératives maritimes.

Art. 31

(Alinéa sans modification.)

— la réalisation...

...et de toute autre

activité maritime mentionnée lors de la pro
duction des pièces justificatives visées au
premier alinéa de l'article 3S ci-dessous ;

(Alinéa sans modification.)

(Alinéa sans modification.)
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Par la souscription ou l'acquisition d'une
part sociale, l'associé s'engage 4 participer
aux activités de la société coopérative ; les
statuts peuvent déterminer le nombre de
parts i souscrire ou à acquérir par chaque
associé en fonction de son engagement
d'activité.

Art. 34

Les sociétés coopératives maritimes sont
régies par les dispositions du présent titre et ,
en ce qu'ils ne sont pas contraires i celles-ci ,
par les dispositions du titre III de la loi du
24 juillet 1367, de la loi n* 47-1775 du
10 septembre 1947 précitée, de la loi
n* 66-537 du 24 juillet 1966 modifiée, préci
tée, et , en ce qui concerne les coopératives
constituées sois forme de société civile, par
les dipositions de la loi n* 78-9 du 4 janvier
1978 modifiant le titre IX du livre III du

code civil.

Art. 38

Le capital des sociétés coopératives mari
times est représenté par des parts sociales
nominatives . Leur valeur nominale est uni

forme et ne peut être inférieure à un mon
tant Tué par décret .

Il doit être de 10000 F au moins pour les
coopératives constituées sous forme de
société civile.

Le capital social ne peut être réduit à une
somme inféré.". 1 la moitié du capital le
plus élevé atteint depuis la constitution de la
société. En aucun cas, il ne peut être ramené
à un montant inférieur au capital de
fondation.

Lorsque la société coopérative maritime
est constituée sous forme de société civile,

chaque associé ne supporte les pertes que
jusqu'à concurrence de dix fois le montant
des rarts qu'il a souscrites.

Texte adopté
par le Sénat

eu deuxième lecture

(A tinta sans modification.)

Art. 34

... et , en ce qu'elles ne sont pas contraires...

Art. 38

(A linfa sans modification )

(A linéa sansmodification.)

(Alinéa sansmodification.)

... que jusqu'à concurrence de dix fois le
montant des parts qu'il détient.
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Art. 38 bis

Supprimé.

Art. 39

Chaque associé dispose d'une seule voix
dans les assemblées.

Sur première convocation, l'assemblée
générale ordinaire ou l'assemblée des asso
ciés ne délibère valablement que si sont pré
sents ou représentés un quart au moins des
associés inscrits au jour de la convocation
l'A s'agit d'une société anonyme ou d'une
société civile, ou la moitié au moins dans le
cas d'une société à responsabilité limitée .

Lorsque le quorum de l'assemblée téné-
rale ordinaire ou extraordinaire ou de

l'assemblée des associés nest pas atteint , une
seconde assemblé» est convoquée. Sur
seconde convocation, l'assemblée délibère

valablement quel que soit le nombre des
associés présents ou représentés , sauf pour
les sociétés coopératives constituées sous
forme ûe sociétés à responsabilité limitée
pour lesquelles la moitié des associés reste
requise.

L'assemblée qui a pour objet la modifica
tion des statuts ne délibère valablement , sur

première convocation, que si la moitié des
associés inscrits au jour de la convocation
sont présents ou représentés.

Une majorité des deux tiers des voix dont
disposent les associés présents ou représen
tés est requise pour toute décision modifiant

Texte adopté
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Ait . 3« bis

Le capital social des sociétés coopératives
maritimes constituées sous forme de société
à responsabilité limitée est au moins <k
10 000 F: lorsqu elles sont constituées sous
forme de société anonyme, le capital social
est au moins de 50 000 F.

Cette disposition ne prend effet que dans
un délai d'un an à compter de lapublication
de la présente loi.

Art. 39

(Alinéa sans modification.)

(Alinéa sens modification.)

... à responsabilité limitée pour lesquelles la
moitié des associés reste requise. Pour ces
sociétés. >'Mr Irririimt ronvocalion, l 'usent

blée délibère valablement quel que soit le
nombre des associés présents ou repré
sentés.

(Alinéa sans modifcation.)

(Alinéa sans modifcation.)
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équitable au prorata de la part prise par cha
cun des associés dans les activités de la

coopérative .

Art. 43 bis

En cas de pertes , l'assemblée générale ou
l'assemblée des associés peut décider leur
répartition immédiate à raison de la part
prise par chacun des associés dans les diffé
rentes activités de la société coopérative. Les
modalités de cette répartition sont détermi
nées par les statuts . A défaut d'une réparti
tion immédiate, les pertes sont imputées sur
le capital social ou reportées sur l'exercice
suivant .

Le« pertes ne peuvent être imputées sur le
compte spécial indisponible qu'en cas de
dissolution, de cessation d'activité ou après
réduction totale du capital .

Art. 43 ter

La part des résultats provenant du chiffre
d'affaires effectué avec les tiers non associés

est portée, après Impôt, en totalité à un
compte de réserve.

Cette réserve ne peut être ni répartie entre
les associés , ni incorporée au capital . Si les
pertes résultant des opérations effectuées
avec les tiers excédent cette réserve , elles
sont immédiatement réparties . A défaut ,
elles sont imputées sur le capital social ou
reportées sur l'exercice suivant .

Cette réserve ne peut être utilisée pour
amortir des pertes sociales visées 4 l'arti
cle 43 bis qu'après épuisement du compte
spécial indisponible .

Art. 48

Quelle que soit la forme sous laquelle elles
sont constituées, les sociétés coopératives
maritimes et leurs unions font procéder
périodiquement k l'examen analytique de
leur situation financière et de leur gestion .

Texte adopté
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Art. 43 bis

En cas de pertes résultant des opérations
avec les associés, l'assemblée générale...

(A line) sansmodifi

Art. 43 ter

La part de l'excédent net de gestion résul
tant des opérations effectuées avec les tiers
non associés est portée en totalité à un
compte de réserve .

(Alinéa sans modification.)

(Alinéa sansmodification.)

Art. 48

(Alinéa sansmodification.)
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Pour mettre en œuvre cette procédure
dite de révision, les sociétés coopératives
maritimes et leurs unions recourent i une

personne physique ou morale contractant
avec l'un des organismes agréés à cet effet .

Un décret détermine les modalités

d'application du présent article .

Chapitre II

Sociétés coopératives d'Intértt maritime.

Chapitre III

Dboofitiocs transitoires et diverses.

TITRE III

SOCIÉTÉ) COOPÉRATIVES
D'HABITATIONS A LOYER MODÉRÉ

Chapitre premier

Dispositions relatives au sociétés
coopératives d'habitations à loyer modéré

de localioa-ittribntion.

Chapitre II

Disposition relatives an sociétés
coopératives de production d'habitations i
loyer modéré.

Art. 55

La section III du chapitre II du titre II du
livre IV du code de la construction et de

l'habitation (partie législative) est complété
par les dispositions suivantes :

Texte adopté
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Pour mettre en œuvre cette procédure
d'examen, les sociétés coopératives mariti
mes et leurs unions recourant à une per
sonne physique ou morale spécialement
ag~éée i cet effet.

(Alinéa sans modification.)

Chapitre II

Sociétés coopératives d'Intérêt maritime.

Chapitre III

Dispositions transitoires et diverses.

TITRE III

SOCIÉTÉS COOPÉRATIVES
D'HABITATIONS A LOYER MODÉRÉ

Chapitre premier

Dispositions relatives au sociétés
coopératives d'habitations i loyer modéré

de location-attribation.

Chapitre II

Dispositions relatives au sociétés
coopératives de production d'habitations i

loyer modéré.

Art. 55

(Alinéa Lins modification.)
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« Art. L. 422-3-1 . — Les sociétés anony
mes coopératives de production d'habita
tions à loyer modéré ayant construit au
moins cinquante logements au cours des
trois années précédant la date de publication
de la loi n* du relative au

développement de certaines activités d'éco
nomie sociale peuvent être autorisées par le
ministre chargé de la construction et de
l'habitation à :

« a) construire, acquérir, aménager, res
taurer, agrandir, améliorer en vue de
l'accession à la propriété, et gérer des
immeubles collectifs ou individuels à usage
d'habitation ou à usage professionnel et
d'habitation ou destinés à cet usage ;

« b) assister, à titre de prestataire de ser
vice, des personnes physiques ou morales en
vue de la réalisation de toutes opérations
d'aménagement, de restauration, d'agran
dissement et d'amélioration d'immeubles

existants et destinés à usage d'habitation ou
k usage professionnel et d'habitation ;

« c) réaliser des lotissements.

« Les sociétés ne remplissant pas la condi
tion énoncée au premier alinéa du présent
article devront avoir construit au moins cent

logements au cours d'une période de trois
ans avant de pouvoir bénéficier de l'autori
sation susvisée .

« L'autorisation ministérielle ne peut
intervenir qu'après décision d'une assem
blée générale extraordinaire prise à la majo
rité des deux tiers des voix dont disposent les
associés présents ou représentés .

« Cette autorisation peut être retirée à la
suite d'un contrôle fait dans les conditions

prévues i l'article L. 451-1 et portant sur la
qualité de la gestion technique et financière
de la société.

« Toute opération réalisée en application
de l'alinéa a) ci-dessus doit faire l'objet
d'une garantie de financement et d'une
garantie d'acquisition des locaux non
vendus.

« Lu sociétés anonymes coopératives de
production d'habitations à loyer modéré

Texte adopté
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(Alinéa sans modification.)

« a) sans modification.

« b) sans modification.

« c) sons modification.

(Alinéa sans modification.)

(Alinéa sansmod.iflcation.)

(Alinéa sans modification.)

(Mark sans modification.)

« Les sociétés anonymes coopératives de
production d'habitations i loyer modéré
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mentionnées au présent article font procé
der périodiquement , sous le nom de rév :
sion, à l'examen analytique Je leur situation
financière et de leur gest'on par une per
sonne physique ou morale contractant avec
l' un des organismes agi ers à cet effet .

« Un décret détermine les modalités

d' application du présent article .

« Art. L. 422-3-2 . -

TITRE IV

UNIONS DE COOPÉRATIVES

Art. 56

L'article 5 de la loi n° 47-1775 du 10 sep
tembre 1947 portant statut de la coopéra
tion est complété par les dispositions
suivantes :

« A l' initiative des sociétés coopératives ,
il peut être aussi constitué, pour la gestion
des intérêts communs de leurs associés , des

unions de coopératives qui ont le statut des
sociétés coopératives et sont régies par les
dispositions de la présente loi .

« Elles peuvent admettre comme associée

toute personne physique ou morale . T oute

fois , dans ces un ons , tr m quarts au moin :

du capital et des droits Je vote doivent être
détenus par :

« — des soudes coo pératives ;

« — des sociétés mutualistes et des socié

tés d' assurance à for me mutuelle régies par
le code des assurances ;

« — des sociétés d' intérêt collectif

agricole ;

« — des Luociation.'i sans but lucratif

régies par la loi du I" juillet 1901 ou par les
disposition. applicables dans les départe
ments du Bas-Rhin , du Haut-Rhin et de la
Moselle ;

« — des unions et des fédérations de ces

sociétés ou associations .
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mentionnées au présent article font procé
der |périodiquement à l'examen analytique
de leur situation financière et de leur gestion
par une personne physique ou morale spé
cialement agréée à cet effet .

(Alinéa sans modification.)

« Art. L. 422-3-2 . - »

TITRE IV

UNIONS DE COOPÉRATIVES

Art. 56

L'article 5 de la loi modifiée n° 47-1775
du 10 septembre 1947 , portant statut ...

... de leurs associés , des unions appelées
« unions d'économie sociale » qui ont le
statut de société coopérative et qui sont
régies par les dispositions de la présente loi .

« l-lles peuvent admettre comme associé

toute personne physique ou morale .
Toutefois .. ..

!• — sans modification .

« — sans modification .

« -- sans modification .

« — des associations déclarées, sans but

lucratif , régies par la loi modifiée du
1" juillet 1901 ...

« — sans modification .
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« Les sociétés coopératives doivent , pour
leur part , détenir le tiers au meins du capital
et des droits de vote . »

Art. 57

I.c deuxième alinéa de l' article 9 de la loi

du 10 septembre 1947 précitée est remplacé
par l'alinéa suivant :

« Les statuts des unions visées à l' article 5

peuvent attribuer à chacune des personnes

morales associées un nombre de voix au plus
proportionnel i l'effectif dt leurs membre ',
ou à l' importance des affaires qu' elles trai
tent avec l' union . »

TITRE V

RÉMUNÉRATION DES PARTS
SOCIALES DES COOPÉRATIVES

TITRE VI

DISPOSITIONS DIVERSES ET

FINALES

Tex' opté
par l« .sénat
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(A linéa sans modification.)

« Ces unions J économie sociale sont ins

crites sur une liste dressée à cet effet par le
ministre compétent, dans des conditions

fixées par décret pris après avis du conseil
supérieur de la coopération .

« Ces unions d économie sociale peuvent
prendre des participations dans des sociétés
coopératives ou d'autres sociétés ayant la
forme commerciale ou un objet commer
cial. Les prises de participation peuvent être
soumises à une autorisation administrative

préalable, don: les modalités sont définies
par décret.

« Quelle que soit la forme sous laquelle
elles sont constituées, ces unions d'écono
mie sociale dont procéder périodiquement à
l'examen analytique de leur situation finan
cière et de leur gestion par une personne
physique ou morale spécialement agréée à
cet effet. »

Art. 57
' Il est inséré après le deuxième alinéa de
l'article 9 de le loi modifiée du 10 septem
bre IV47, portant statut de la coopération
un alinéa ainsi rédigé

« I es statuts des unions d'économie

sociale visées à l' article 5 peuvent attribue
à chacun des associas un nombre de voix au

plus proportionnel à l' effectif de leurs mcm

I bres ou à l' importance des affaires qu'elle .
| traitent avec l' union ».

TITRE V

RÉMUNÉRATION DES PARTS
SOCIALES DES COOPÉRATIVES

TITRE VI

DISPOSITIONS DIVERSES ET

FINALES
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TEXTE ÉLABORÉ PAR LA COMMISSION MIXTE PARITAIRE

TITRE PREMIER

STATUT DES COOPÉRATIVES ARTISANALES ET DE LEURS
UNIONS

Chapitre premier

Définition et ferme juridique

Art. 3

(Texte du Sénat)

Les sociétés coopératives artisanales sont régies par les disposi
tions du titre premier de la présent . loi et , en ce qu'elles ne sont pas
contraires à celles-ci , par les dispositions du titre III de la loi sur les
sociétés du 24 juillet 1867 , de la loi n° 47-1775 du 10 septembre 1947
portant statut de la coopération et de la loi n° 66-537 du 24 juillet 1966
modifiée sur les sociétés commerciales .

Art. 4

(Texte du Sénat)

Les actes et documents émanant de la coopérative et destinés aux
tiers , notamment les lettres , factures , annonces et publications diver
ses, doivent indiquer lisiblement la dénomination sociale de la coc _>é-
rative , précédée ou suivie des mots : « société coopérative artisanale à
capital variable », accompagnée de la mention de la forme sous
laquelle la société est constituée .

Les gérants , le président , les administrateurs , les directeurs géné
raux, lu membres du directoire ou du conseil de surveillance qui
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auront contrevenu aux dispositions de l'alinéa précédent seront punis
des peines prévues à l' article 462 de la loi du 24 juillet 1%6 précitée .

L'appellation « société coopérative artisanale » ne peut être fili-
sée que par les sociétés coopératives fonctionnant confortnémen au
titre premier de la présente loi . L'emploi illicite de cette appellation i
■ Je toute expression de nature à prêter à confusion avec celle-ci est p
d'une amende de 2 000 F à 30 000 F.

Le tribunal pourra , en outre , ordonner la publication du jugement
aux frais du condamné dans deux journaux au maximum et son affi
chage dans les conditions prévues à l'article SI du code pénal .

CHAPITRE

Constitution

Art. 5

(Texte de la Commission mixte paritaire )

Seuls peuvent être associés d'une société coopérative artisanale :

1° les artisans , personnes physiques ou morales immatriculées au
répertoire des métiers ou au registre tenu par les chambres des métiers
d'Alsace et de Moselle ;

1 0 bis les personnes qui ont été admises comme associés au titre du

1° ci-dessus , mais qui ne remplissent plus les conditions fixées dans cet

alinéa par suite de l'expansion de leur entreprise , à la condition que

l'effectif permanent de celle-ci soit inférieur à cinquante salariés ;

2° les personnes physiques ou morales dont l'activité est identique
ou complémentaire à celle des personnes mentionnées au 1 0 ci-dessus ,
lorsque l'effectif permanent des salariés qu'elles emploient n'excède

pas cinquante . Toutefois , le montant total des opérations réalisées
avec une société coopérative par les associés de cette catégorie ne peut
dépasser le quart du chiffre d'af faires annuel de cette coopérative .

3° les personnes physiques ou morales intéressées à l'objet des
sociétés coopératives artisanales , mais n'exerçant pas d' activité identi
que ou complémentaire à celles-ci . Ces associés sont dits associés non

coopérateurs . Ils ne peuvent ni participer aux opérations ni bénéficier
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des services mentionnés au premier alinéa de l'article premier . Ils jouis
sent de tous les autres droits reconnus aux associés coopérateurs .

Les conditions de l'admission ou de son maintien pour les catégo
ries d'associés mentionnées au 1° bis , 2° et 3° ci-dessus sont fixées par
les statuts . Le nombre de ces associés ne peut excéder le quart du nom
bre total des associés de la société coopérative .

Art. 7

0 exte de la Commission mixte paritrire)

Sauf disposition spéciale des statuts , l'admission de nouveaux
associés est décidée par l'assemblée générale ordinaire ou l' assemblée
des associés .

Les statuts peuvent prévoir que les nouveaux associés sont admis à
titre provisoire pendant une période probatoire qui ne peut excéder une
année .

Pendant cette période , ces associés jouissent de droits égaux à
ceux des autres associés . A l'expiration de cette période , l'admission
est définitive sauf décision motivée de l' assemblée générale ordinaire
ou de l' assemblée des associés , l' intéressé ayant été entendu ou dûment

convoqué . Toutefois , sur décision unanime des associés , ce délai peut

être reconduit pour une durée d' une année .

Les statuts déter minent les modalités d' exclusion des associés . La

décision d'exclusion d' un associé est prise dan - les conditions retenues

pour son admission sauf le droit pour l' intéressé de faire appel de la
décision devant l'assemblée dans le cas où ce n'est pas celle-ci qui a pris
la décision d'exclusion . L'assemblée statue dans le délai d' un mois à

compter de la date à laquelle a été formé l'appel , celui-ci devant inter
venir au plus tard quinze jours après la notification de la décision
d'exclusion .

Tout associé peut se retirer de la société coopérative dans les con
ditions prévues aux statuts . L'associé qui se retire de la société coopé
rative ou qui en est exclu reste tenu pendant cinq ans envers les associés
et envers les tiers de toutes les obligations existant au jour où cette déci
sion a pris effet .
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En cas de retrait o*: d'exclusion , l'associé ou ses ayants droit ne

peuvent prétendre qu'au remboursement de la valeur nominale des
parts sociales , réduite à due concurrence des pertes inscrites au bilan à
la clôture du dernier exercice social . En outre , ils participent aux résul
tats de l'exercice au cours duquel le retrait ou l'exclusion s'est produit ;
en l'absence de dispositions particulières des statuts ou du règlement
intérieur , cette participation est calculée au prorata du temps passé
depuis la clôture du dernier exercice .

Cnapitre III

Fonctionnement et administration

Art. 9 bis

(Texte du Sénat)

Le capital social des sociétés coopératives artisanales constituées
sous forme de société à responsabilité limitée est au moins de

10 000 F ; lorsqu'elles sont constituées sous forme de société

anonyme , le capital social est au moins de 50 000 F.

Cette disposition ne prend effet que dans un délai d'un an à comp
ter de la publication de la présente loi .

Art. 10

(Texte du Sénat )

La responsabilité des associés dans le passif de la société coopéra-
ti 'e peut s'étendre à leur patrimoine, sans pouvoir excéder trois fois le
montant des parts sociales détenues , libérées ou à libérer .

Une modification des statuts tendant à y introduire cette clause
d'extension de responsabilité ne peut être décidée qu' à l' unanimité des
associés .
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Cette clause est portée à la connaissance des futurs associés , qui en
donnent acte .

Les créanciers de la société coopérative ne peuvent poursuivre le
paiement des dettes contre les associés qu'après avoir vainement mis en
demeure la société coopérative par acte extrajudiciaire.

Art. 12

(Texte du Sénat)

Lorsque le quorum de l'assemblée générale ordinaire ou extra
ordinaire ou de l'assemblée des associés n'est pas atteint , une seconde
assemblée est convoquée. Sur seconde convocation , l'assemblée déli
bère valablement quel que soit le nombre des associés présents ou
représentés , sauf pour les sociétés coopératives constituées sous forme
de société à responsabilité limitée pour lesquelles la présence de la moi
tié des associés reste requise. Pour ces sociétés, sur troisième convoca
tion, l'assemblée délibère valablement quel que soit le nombre de»
associés présents ou représentés .

Chapitre IV

Dispositions financières

Art. 18A

(Texte du Sénat)

Le solde créditeur du compte de résultat de l'exercice, diminué des
pertes reportées , est appelé excédent net de gestion .

Art. 18

(Texte du Sénat)

Après application, le cas échéant , des dispositions de l'article 19 ,
l'excédent net de gestion est réparti en tenant compte des règles
suivantes :

1° Une fraction au moins égale à 15 % est affectée à la constitu
tion d'un compte spécial indisponible.
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Ce compte ne peut excéder le niveau le plus elevé atteint par les
capitaux propres de la société coopérative diminués de son propre
montant .

Il est destiné à garantir les engagements pris par la société coopé
rative à l'égard des tiers .

Il n' ouvre aucun droit aux associés et n' est susceptible ni d' être

partagé entre eux , ni de faire l'objet de remboursement en cas de

départ d' un associé pour quelque cause que ce soit , ni d' être incorporé
au capital social .

Si les comptes font apparaître un dépassement de la limite prévue
au troisième alinéa du présent article , la société dispose d' un délai d' un
an pour régulariser la situation .

2° Après dotation au compte spécial indisponible , les reliquats
sont répartis entre les associés à titre de ristournes , proportionnelle

ment aux opérations qu' ils ont réalisées avec la société coopérative et
suivant les modalités prévues par les statuts .

Si une société coopérative artisanale effectue de* opérations im pli-

quant des activités différentes , elle établit des comptabilités distinctes

dont les modalités sont fixées par son lèglement intérieur en vue
d'assurer pour l'ensemble des reliquats un partage équitable au prorata
de la part prise par chacun des associes dans les activités - le la
coopérative .

Art IK his

(Texte du Sénat )

En cas de pertes résultant des opérations avec les associes ,
l'assemblée générale ou rassemblée des associes peut décider leur
répartition immédiate à laison de la part prise par chacun des associés
dans les différentes activités de la société coopérative . Les modalités de
cette répartition sont ilétei minées par les statuts . A défaut d' une répar
tition immédiate , les pertes sont imputées sur le capital social ou repor
tées sur l'exercice suivant .

Les pertes ne peuvent être imputées sur le compte spécial indispo
nible qu'en cas de dissolution ou de cessation d' activité
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( lente du Mitai )

ta part de l'ctrédcnt rut de gestion ré*ultant de» opérât on»

effectuée* avec le* lie»» non « suxié» est pouée en totalité à un compte
de r^Kivc .

Cette réterve ne peut être ni répartie entre le» aitocié». ni incorpo
rée au capital Si In» pcrlr» résultant <k» opérations eflectuéc» a»cc le*
tlet » excèdent cette réserve , elle* sont tmmédiatement lépaiiir». A

défaut . elles «ont imputées sui le capital MKIUl ou reportées sur l'orr
eue muant

( cite ré»ervc ne peut é're utiii*ée pout amortir tir » perte» sociale»

vuée* à l' initie 18 bu qu' aptes épuisement du toi pte »p^iial
indisponible

( hapitie Y

Inioa de MMiélét c(Mpératl*ri artisanale*

Art 22

{ leste de l'Assembler nationale )

I e* «xié'é* co»»p«é»alive* ai t - anale i peuvent constituer ctilicellc»
de* union* ' es unions ont |pont la realitalion de toute * opéra
lion» et |« pintation de ion » «rrv ■-pimlc* de cor.tnhuer ihm te

ment ou indirrilritient au d^v t. ! de» aitivi'r * ariiuM tif » de

leur * a**oot« -moi que l' t * CKK ..I . ni partie tif te » 4 .

( e * union » jH-u'rni Mfiulir > > n i. ,>a'ion * I'.OI , des . Ki'.'ii

l<.>pftativr» «MtIUIIJ t ou d' autre» im ini--, avant la f.mue . « m.mei

Claie eu un oh jet mmmen tai 1 out et on , Ir nne» de pa:lu ipalion de »

uni< n» dc i.Hietf * co -' lativr* armanalc » dm'» des personnes morales

dont l' acllv.lt p-iti . ipa . 11 '. it jvas ulrntujur i l' admit1 dr L »IH u'tf

pari ii tpinte ou n'eu pa » . i>ui,'lemeiiiattc dc vdle .u imi# »ont »oumi
in A une an'oma ; on ».!nn;in:'nii-r

la omtitulion d' une UK.MI uf »< Mm* <. oo ; -'< jtiv-v 4>ti»jnalev
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ne peut avoir pour objet dc KHter atteinte au catactète coopératif de*
mciété» coopérative» artiwnale» a»»ociéc» de cette union .

Chapitre VI

Dispositions diverses et transitoires

An.25

( I este de la ( ninmmiin mixte paritaire )

Quelle que *on la forme »ou * laquelle elle* *ont v. » n%i mire *. I -*

«octété* icHijxV isc» #fli»4ialr * et leur * union * font protédei ( veniull

quernent à l' examen analytique de leur Mtuafon lnniiiiierc et de le. »
geilton

Un décr.i en < on*vil d' I tnt . peu aptes avi » du *ii|>érieur
de la i détermine le* modalité* de mue en iruvie de h pio

céduie . dite de revision coopetalive , définie à l' alinéa précedent ainsi
que !es condition » d' agrément garanhw.tut le pluraii*me .;r von clef

tact et le respect des principe* coopérant

Art 10

( leste du Sénat )

l es société* coojéiatives artuaiule* et leur » ui'ion* xont tenue *,

indépendamment de » obligations mipw A toute * le * entrcpnv.-' et
sous peine des sanctions prévue» A l'artule 21 de la loi préc-:êe du

10 septembre IV47 . de fournir aux lervue» du m'initie charge de l' art .
UIHt toutes notification * nécessaires pour pe'metre de v4 tfi . r qu' elle*

fonctionnent conformément au présent titre

Un décret fixe ICN conditions d'appb ation du prêtent arti. le
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TITRE PREMIER BIS

STATUT DES COOPÉRATIVES D'ENTREPRISES DE
TRANSPORTS ET DES COOPÉRATIVES ARTISANALES DE

TRANSPORT FLUVIAL

Art. 30 bis

(Texte du Sénat)

Les sociétés coopératives d'entreprises de transports ont pour
objet l'exercice de toutes les activités des entreprises de transports
publics de marchandises et de voyageurs , à l'exception de celles for
mées par les personnes physiques en vue de l'exploitation .n commun
d'un fonds de commerce de t' ansport routier de mai.'handises et de
voyageurs régies par la loi n° 78-763 du 19 juillet 19 / 8 portant statut
des sociétés coopératives ouvrières de production .

Les dispositions du titre premier de la présente loi sont applicables
TX sociétés coopératives d'entreprises de transports .

To utefois :

— pour l'application des articles premier bis, 5 , 13 , 15 , 16 , l' ins
cription au registre prévu par l' article 8 , paragraphe I , de la loi
n° 82-1 53 du 30 décembre 1982 d'orientation des transports inté
rieurs est substituée à l' immatriculation au répertoire des métiers ou au

registre tenu par les chambres de métiers d'Alsace et de Moselle ;

— pour l'application de l'article 5 , seules peuvent être associées
au titre des catégories définie aux 1° et 1° bis de cet article les person
nes physiques , chefs d'entreprises individuelles ou morales , exerçant la
profession de transporteur public routier et dont l'effectif permanent
n'excède pas quinze salariés , le décompte de cet effectif étant fait dans
les conditions actuellement prévues pour l' immatriculation au réper
toire des métiers ;

— les pouvoirs dévolus au ministre chargé de l' artisanat le sont
au ministre chargé des transports .

Les modalités d'application du présent article sont définies par un
décret .
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TITRE II

STATUT DES COOPÉRATIVES MARITIMES, DES
COOPÉRATIVES D'INTÉRÊT MARITIME ET DE LEURS

UNIONS

Chapitre premier

Coopératives maritimes

Art. 31

(Texte de la Commission mixte paritaire)

Les sociétés coopératives maritimes ont pour objet :

— la réalisation de toute opération susceptible de permettre le
maintien ou de favoriser le développement de la pêche maritime , des
cultures marines et de toute autre activité maritime ;

— la fourniture de services répondant aux besoins professionnels
individuels ou collectifs de leurs associés .

Toute modification d'activité fait l' objet d' une déclaration à
l'autorité compétente .

Les associés se choisissent librement et disposent de droits égaux

quelle que soit l' importance de la part du capital social détenue par
chacun d'eux . Il ne peut être établi entre eux de discrimination suivant
la date de leur admission .

Par la souscription ou l'acquisition d'une part sociale , l' associé
s engage à participer aux activités de la société coopérative ; les statuts

peuvent déterminer le nombre de parts à souscrire ou à acquérir par
chaque associé en fonction de son engagement d'activité .

Art. 34

(Texte du Sénat )

Les sociétés coopératives maritimes sont régies par les dispositions
du présent titre et , en ce qu'elles ne sont pas contraires à celles-ci , par
les dispositions du titre III de la loi du 24 juillet 1867 , de la loi
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n° 47-1775 du 10 septembre 1947 précitée , de la loi n° 66-537 du
24 juillet 1966 modifiée , précitée , et , en ce qui concerne les coopérati
ves constituées sous forme de société civile, par les dispositions de la loi
n° 78-9 du 4 janvier 1978 modifiant le titre IX du livre III du code
civil.

Art. 38

(Texte du Sénat)

Le capital des sociétés coopératives maritimes est représenté par
des parts sociales nominatives . Leur valeur nominale est uniforme et
ne peut être inférieure à un montant fixé par décret .

I ! doit être de 10 000 francs au moins pour les coopératives consti
tuées sous forme de société civile .

Le capital social ne peut être réduit à une somme inférieure à la
moitié du capital le plus élevé atteint depuis la constitution de la
société . En aucun cas , il ne peut être ramené à un montant inférieur au
capital de fondation .

Lorsque la société coopérative maritime est constituée sous forme
de société civile , chaque associé ne supporte les pertes que jusqu' à con
currence de dix fois le montant des parts qu' il détient .

Art. 38 bis

(Texte du Sénat)

Le capital social des sociétés coopératives maritimes constituées
sous forme de société à responsabilité limitée est au moins de 10 000
francs ; lorsqu'elles sont constituées sous forme de société anonyme, le
capital social est au moins de 50 000 francs .

Cette disposition re prend effet que dans un délai d'un an à comp
ter de la publication de la présente loi .

Art. 39

(Texte du Sénat )

Chaque associé dispose d'une seule voix dans les assemblées .
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Sur première convocation , l'assemblée générale ordinaire ou
l'assemblée des associés ne délibere valablement que si sont présents ou
représentés un quart au moins des associés inscrits au jour de la convo
cation s'il s'agit d'une société anonyme ou d'une société civile, ou la
moitié au moins dans le cas d'une société à responsabilité limitée .

Lorsque le quorum de l'assemblée générale ordinaire eu extra
ordinaire ou de l'assemblée des associés n'est pas atteint , une seconde
assemblée est convoquée. Sur seconde convocation , l'assemblée déli
bère valablement quel que soit le nombre des associés présents ou
représentés , sauf pour les sociétés coopératives constituées sous forme
de sociétés à responsabilité limitée pour lesquelles la moitié des associés
reste requise . Pour ces sociétés , sur troisième convocation, l'assemblée
délibère valablement quel que soit le nombre des associés présents ou
représentés .

L'assemblée qui a pour objet la modification des statuts ne déli
bère valablement , sur première convocation , que si la moitié des asso
ciés inscrits au jour de la convocation sont présents ou représentés .

Une majorité des deux tiers des voix dont disposent les associés
présents ou représentés est requise pour toute décision modifiant les
statuts , quelle que soit la forme sous laquelle la société coopérative
maritime est constituée.

Art. 41

(Texte de la Commission mixte paritaire)

Sauf disposition spéciale des statuts , l'admission de nouveaux
associés est décidée par l'assemblée générale ordinaire ou l'assemblée
des associés .

Les statuts déterminent les modalités d'exclusion des associés . La

décision d'exclusion d'un associé est prise dans les conditions retenues
pour son admission sauf le droit pour l' intéressé de faire appel de la
décision devant l'assemblée dans le cas où ce n'est pas celle-ci qui a pris
la décision d'exclusion. L'assemblée statue dans le délai d'un mois à

compter de la date à laquelle a été formé l'appel , celui-ci devant inter
venir au plus tard quinze jours après la notification de la décision
d'exclusion .
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Tout associé peut sc retirer de la société coopérative dans les con
ditions prévues aux statuts . L'associé qui se retire de la société coopé
rative ou qui en est exclu reste tenu pendant cinq ans envers les associés
et envers les tiers de toutes les obligations existant au jour où cette déci
sion a pris effet .

En cas de retrait ou d'exclusion, l'associé ou ses ayants droit ne
peuvent prétendre qu'au remboursement de la valeur nominale des
parts sociales, réduite à due concurrence des pertes inscrites au bilan à
la clôture du dernier exercice social . En outre , ils participent aux résul
tats de l'exercice au cours duquel le retrait ou l'exclusion s'est produit ;
en l'absence de dispositions particulières des statuts ou du règlement
intérieur , cette participation est calculée au prorata du temps passé
depuis la clôture du dernier exercice

Art. 43 A

(Texte du Sénat )

Le solde créditeur du compte de résultat de l'exercice , diminué des
pertes reportées , est appelée excédent net de gestion .

Art. 43

(Texte du Sénat )

Après application, le cas échéant , des dispositions de l'article 43
ter ci-après , l'excédent net de ges ' on est réparti en tenant compte des
règles suivantes :

1° Une fraction au moins égale à 15 % est affectée à la constitu
tion d' in compte spécial indisponible .

Ce compte ne peut excéder le niveau le plus élevé atteint par les

capitaux propres de la société coopérative diminués de son propre
montant .

Il est destiné à garantir les engagements pris par la société coopé
rative à l'égard des tiers .

Il n'ouvre aucun droit aux associés et n' est susceptible ni d' être
partagé entre eux ni de faire l' objet de remboursement en ca le départ



- 38 -

d'un associé pour quelque cause que ce soit , ni d'être incorporé au
capital social .

Si les comptes font apparaître un dépassement de la limite prévue
au troisième alinéa du présent article, la société dispose d'un délai d'un
an pour régulariser la situation.

2 " Après dotation du compte spécial indisponible, les reliquats
sont répartis entre les associés à titre de ristournes , proportionnelle
ment aux opérations qu' ils ont réalisées avec la société coopérative et
suivant les modalités prévues par les statuts .

Si une société coopérative maritime effectue des opérations impli
quant des activités différentes , elle établit des comptabilités distinctes
dont les modalités sont fixées par son règlement intérieur en vue
d'assurer pour l'ensemble des reliquats un partage équitable au prorata
de la part prise par chacun des associés dans les activités de la
coopérative .

Art. 43 bis

(Texte de la Commission mixte paritaire)

En cas de pertes résultant des opérations avec les associés ,
l'assemblée générale ou l'assemblée des associés peut décider leur
répartition immédiate à raison de la part prise par chacun des associés
dans les différentes activités de la société coopérative. Les modalités de
cette répartition sont déterminées par les statuts . A défaut d'une répar
tition immédiate, les pertes sont imputées sur le capital social ou repor
tées sur l'exercice suivant .

Les pertes ne peuvent être imputées sur le compte spécial indispo
nible qu'en cas de dissolution ou de cessation d'activité .

Art. 43 ter

(Texte du Sénat)

La part de l'excédent net de gestion résultant des opérations effec
tuées avcc les tiers non-associés est portée en totalité à un compte de
réserve .

Cette réserve ne peut être ni répartie entre les associés , ni incorpo
rée au capital . Si les pertes résultant des opérations effectuées avec les
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tiers excèdent cette réserve , elles sont immédiatement réparties . A
défaut , elles sont imputées sur le capital social ou reportées sur l'exer
cice suivant .

Cette réserve ne peut être utilisée pour amortir des pertes sociales
visées à l'article 43 bis qu'après épuisement du compte spécial
indisponible.

Art. 48

(Texte de la Commission mixte paritaire)

Quelle que soit la forme sous laquelle elles sont constituées , les
sociétés coopératives maritimes et leurs unions font procéder périodi
quement à l'examen analytique de leur situation financière et de leur
gestion .

Un décret en Conseil d'État , pris après avis du conseil supérieur
de la coopération , détermine les modalités de mise en œuvre de la pro
cédure , dite de révision coopérative , définie à l'alinéa précédent ainsi
que les conditions d' agrément garantissant le pluralisme de son exer
cice et le respect des principes coopératifs .

Chapitre II

Sociétés coopératives d'intérêt maritime

Chapitre III

Dispositions transitoires et diverses
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TITRE III

SOCIÉTÉS COOPÉRATIVES D'HABITATIONS A LOYER
MODÉRÉ

Chapitre premier

Dispositions relatives aux sociétés coopératives d'habitations à loyer
modéré de location-attribution

Chapitre il

Dispositions relatives aux sociétés coopératives de production
d'habitations à loyer modéré

Art. 55

(Texte de la Commission mixte paritaire)

La section III du chapitre II du titre II du livre IV du code de la
construction et de l'habitation (partie législative) est complétée par les
dispositions suivantes :

« Art. L. 422-3-1 . — Les sociétés anonymes coopératives de pro
duction d'habitations à loyer modéré ayant construit au moins cin
quante logements au cours des trois années précédant la date de publi
cation de la loi n° du relative au développement de cer
taines activités d'économie sociale peuvent être autorisées par le minis
tre chargé de la construction et de l'habitation à :

« a) construire, acquérir, aménager , restaurer , agrandir , amélio
rer en vue de l'accession à la propriété , et gérer des immeubles collec
tifs ou individuels à usage d'habitation ou à usage professionnel et
d'habitation ou destinés à cet usage ;

« b) assister, à titre de prestataire de services , des personnes
physiques ou morales en vue de la réalisation de toutes opérations
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d'aménagement , de restauration, d'agrandissement et d'amélioration
d'immeubles existants et destinés à usage d'habitation ou à usage pro
fessionnel et d'habitation ;

« c) réaliser des lotissements .

« Les sociétés ne remplissant pas la condition énoncée au pre
mier alinéa du présent article devront avoir construit au moins cent
logements au cours d'une période de trois ans avant de pouvoir bénéfi
cier de l'autorisation susvisée.

« L'autorisation ministérielle ne peut intervenir qu'après décision
d'une assemblée générale extraordinaire prise à la majorité des deux
tiers des voix dont disposent les associés présents ou représentés .

« Cette autorisation peut être retirée à la suite d'un contrôle fait
dans les conditions prévues à l'article L. 451-1 et portant sur la qualité
de la gestion technique et financière de la société.

« Toute opération réalisée en application de l'alinéa a) ci-dessus
doit faire l'objet d'une garantie de financement et d'une garantie
d'acquisition des locaux non vendus .

« Les sociétés anonymes coopératives de production d'habita
tions à loyer modéré mentionnées au présent article font procéder
périodiquement à l'examen analytique de leur situation financière et de
leur gestion .

« Un décret en Conseil d'État , pris après avis du conseil supé
rieur de la coopération , détermine les modalités de mise en œuvre de la
procédure, dite de révision coopérative, définie à l'alinéa précédent
ainsi que les conditions d'agrément garantissant le pluralisme de son
exercice et le respect des principes coopératifs .

« Un décret détermine les modalités d'application du présent
article.

« Art. L. 422-3-2 . — Les sociétés anonymes coopératives de pro
duction d'habitations à loyer modéré dont la qualité de la gestion sur
les plans technique et financier a été constatée à l'occasion du contrôle
prévu à l'article L. 451-1 peuvent , par décision du ministre chargé dc la
construction et de l'habitation et du ministre de l'économie et des

finances, être autorisées , dans des conditions fixées par décret , à cons
truire, acquérir , aménager, restaurer , agrandir , améliorer et gérer des
immeubles en vue de la location et destinés à usage d'habitation ou à
usage professionnel et d'habitation à la condition que les locataires ,
par dérogation au deuxième alinéa de l'article 3 de la loi n° 47-1775 du
10 septembre 1947 portant statut de la coopération, ne soient pas asso
ciés de la société coopérative.
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« Ces sociétés doivent faire procéder, sous le nom de révision
coopérative, à l'examen analytique et périodique de leurs comptes et de
leur gestion dans les conditions prévues à l'article L. 422-3-1 . »

TITRE IV

UNIONS DE COOPÉRATIVES

Art. 56

(Texte de la Commission mixte paritaire)

L'article 5 de la loi modifiée n° 47-1775 du 10 septembre 1947,
portant statut de la coopération est complété par les dispositions
suivantes :

« A l'initiative des sociétés coopératives, ii peut être aussi consti
tué, pour la gestion des intérêts communs de leurs associés , des unions
appelées « unions d'économie sociale » qui ont le statut de société coo
pérative et qui sont régies par les dispositions de la présente loi .

« Elles peuvent admettre comme associé toute personne physique ou
morale. Toutefois , dans ces unions, trois quarts au moins du capital et
des droits de vote doivent être détenus par :

« — des sociétés coopératives

« — des sociétés mutualistes et des sociétés d'assurance à forme

mutuelle régies par le code des assurances;

« — des sociétés d'intérêts collectif agricole ;

« — des associations déclarées , sans but lucratif, régies par la loi
modifiée du 1 " juillet 1901 ou par les dispositions applicables dans les
départements du Bas-Rhin , du Haut-Rhin et de la Moselle ;

« — des unions et des fédérations de ces sociétés ou associations .

« Les sociétés coopératives doivent , pour leur part , détenir le tiers
au moins du capital et des droits de vote .

« Ces unions d'économie sociale sont inscrites sur une liste dressée

à cet effet par le ministre compétent , dans des conditions fixées par
décret pris après avis du conseil supérieur de la coopération .
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« Ces unions d'économie sociale peuvent prendre des participa
tions dans des sociétés coopératives ou d'autres sociétés ayant la forme
commerciale ou un objet commercial . Les prises de participation peu
vent être soumises à une autorisation administrative préalable, dont les
modalités sont définies par décret .

« Quelle que soit la forme sous laquelle elles sont constituées, ces
unions d'économie sociale dont procéder périodiquement à l'examen
analytique de leur situation financière et de leur gestion.

« Un décret en Conseil d'État , pris après avis du conseil supérieur
de la coopération, détermine les modalités de mise en œuvre de la pro
cédure, dite de révision coopérative, définie à l'alinéa précédent ainsi
que les conditions d'agrément garantissant le pluralisme de son exer
cice et le respect des principes coopératifs . »

Art. 57

(Texte du Sénat)

11 est inséré après le deuxième alinéa de l'article 9 de la loi modi
fiée du 10 septembre 1947, portant statut de le coopération , un alinéa
ainsi rédigé :

« Les statuts des unions d'économie sociale visées à l'article 5

peuvent attribuer à chacun des associés un nombre de voix au plus pro
portionnel à l'effectif de leurs nombres ou à l' importance des affaires
qu'elles traitent avec l'union. »

TITRE V

RÉMUNÉRATION DES PARTS SOCIALES
DES COOPÉRATIVES

TITRE VI

DISPOSITIONS DIVERSES ET FINALES


